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    Présenté en Euros 

ACTIF 
Exercice clos le  
31/12/2025 

(12 mois) 

Exercice clos le   
31/12/2024 

(12 mois) 
Variation 

       

  Brut Amort. Prov Net Net Net 

AC
TI

F 
IM

M
OB

IL
IS

É 

Immobilisations incorporelles           
Concessions, brevets, droits similaires 6 088 6 088     
Immobilisations incorporelles en cours 32 292 32 292      
          
Immobilisations corporelles         
Immobilisations corporelles en cours 42 506 40 816 1 689 3 407 -1 718 
          
Immobilisations financières         
Autres titres immobilisés 48 104 7 490 40 614 40 433 181 
            

TOTAL (I) 128 990 86 687  42 303  43 840  -1 537 
       

AC
TI

F 
CI

RC
UL

AN
T 

           
Créances           
Créances clients, usagers et comptes 
rattachés 23 799  23 799 24 769 -970 
Autres créances 311 597   311 597 361 384 -49 787 
           
Disponibilités 291 104  291 104 192 392 98 712 
           
Charges constatées d'avance  5 619  5 619 4 355 1 265 
            
TOTAL (II) 632 120   632 120 582 901 49 219  

       
 TOTAL ACTIF 761 109 86 687  674 423 626 741 47 682  
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  Présenté en Euros 

PASSIF 
Exercice clos le  
31/12/2025 

(12 mois) 

Exercice clos le   
31/12/2024 

(12 mois) 
Variation 

    

Fonds propres       
Fonds propres sans droit de reprise 175 900 175 900   
Fonds propres avec droit de reprise 10 000 10 000   
Report à nouveau -27 403 -30 076 2 673 
Excédent ou déficit de l’exercice -25 295 2 673 -27 968 
        

TOTAL (I) 133 202 158 497 -25 295  

    
Fonds reportés et dédiés       
Fonds dédiés 67 503 2 363 65 141 
    

TOTAL (II) 67 503  2 363 65 141  
        

Provisions       
Provisions pour risques 155 163 164 093 -8 930 
        

TOTAL (III) 155 163 164 093 -8 930 
       

Dettes        
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit    

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 142 940 144 905 -1 965 
Autres dettes 103 928 137 356 -33 428 
Produits constatés d’avance 71 687 19 528 52 159 
        

TOTAL (IV) 318 555 301 789 16 766  
    

TOTAL PASSIF  674 423 626 741 47 682  
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  Présenté en Euros 

 Exercice clos le  
31/12/2025 

(12 mois) 

Exercice clos le   
31/12/2024 

(12 mois) 
Variation 

    
Produits d'exploitation       
Cotisations 46 421 44 180 2 240 
Ventes de prestations de services 128 780 100 495 28 286 
Concours publics et subventions d'exploitation 801 052 817 033 -15 981 
Contributions financières 8 581 5 000 3 581 
Reprise sur amortissements, dépréciations, provisions  9 166 23 011 -13 845 
Utilisation des fonds dédiés 2 363  2 363 
Autres produits 14 068 13 376 692 

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 1 010 430  1 003 095  7 335 

    
Charges d'exploitation       
Autres achats et charges externes 285 300 353 842 -68 541 
Impôts, taxes et versements assimilés 29 583 26 554 3 030 
Salaires et traitements 481 627 461 862 19 765 
Cotisations sociales 171 998 174 855 -2 858 
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 718 2 926 -1 208 
Dotations aux provisions 236 37 986 -37 750 
Reports en fonds dédiés 67 503 2 363 65 141 
Autres charges  7  7 

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 1 037 972  1 060 387  -22 416  
    

RESULTAT D'EXPLOITATION -27 542  -57 292  29 751  
 

Produits financiers       
Autres intérêts et produits assimilés 2 247 2 068 179 

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 2 247 2 068 179 

    
Charges financières       
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux 
provisions    
Intérêts et charges assimilées    

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (IV)    
    

RESULTAT FINANCIER 2 247 2 068 179 
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Présenté en Euros 

 Exercice clos le  
31/12/2025 

(12 mois) 

Exercice clos le   
31/12/2024 

(12 mois) 
Variation 

        
Produits exceptionnels       
Sur opérations de gestion  58 748 -58 748 

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)  58 748  -58 748  

    
Charges exceptionnelles       
Sur opérations de gestion  850 -850 
Sur opérations de capital    

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)  850 -850 
    

RESULTAT EXCEPTIONNEL  57 898  -57 898  

    
TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 1 012 677  1 063 910  -51 233  

    
TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI) 1 037 972  1 061 237  -23 266  

    
SOLDE DÉBITEUR - DÉFICIT -25 295  2 673 -27 968  

 5 120 24 484 -19 365 
Evaluation des contributions volontaires en nature       
Produits      
          . Bénévolat 30 112 33 549 -3 437 

TOTAL 30 112  33 549  -3 437  
Charges       
          . Personnel bénévole 30 112 33 549 -3 437 

TOTAL 30 112  33 549  -3 437  
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    Présenté en Euros 

ACTIF 
Exercice clos le  
31/12/2025  

(12 mois) 

Exercice clos le   
31/12/2024  

(12 mois) 
Variation 

      

 Brut Amort. Prov Net Net Net 
Immobilisations incorporelles           
Concessions, brevets, droits similaires 6 088 6 088      
          2050000 Concessions et droits similaires 6 088  6 088 6 088  
          2805000 Amort. Concessions et droits similaires   6 088 -6 088 -6 088  
          
Immobilisations incorporelles en cours 42 972  42 972        
          2080000 Autres immobilisations incorporelles 32 292  32 292 42 972 -10 680 
          2800000 Amort. des autres immobilisations    

incorporelles   32 292 -32 292 -42 972 10 680 
          
Immobilisations corporelles         
Immobilisations corporelles en cours 42 506  40 816  1 689 3 407 -1 718 
          2183000 Matériel de bureau et informatique 22 472  22 472 24 020 -1 547 
          2184000 Mobilier 20 034  20 034 20 034 0 
          2818300 Amort. Matériel de bureau et informatiq.   21 383 -21 383 -21 518 135 
          2818400 Amort. Mobilier   19 434 -19 434 -19 128 -306 
          
Immobilisations financières         
Autres titres immobilisés 48 104  7 490 40 614  40 433  181 
          2710000 Titres immobilisés 47 954  47 954 47 923 31 
          2750000 Dépôts et cautions versés 150  150   150 
          2971000 Depr. Titres immobilisés   7 490 -7 490 -7 490   
            

TOTAL (I) 128 990 86 687  42 303  43 840  -1 537 
      
Stocks et en cours           
Créances          
Créances usagers et comptes rattachés 23 799    23 799  8 470 15 329  
          4110000 Clients compte collectif 8 054  8 054 7 270 784 
          4181000 Clients - Factures à établir 15 745  15 745 1 200 14 545 
      
Autres créances 311 597   311 597  377 684 -66 087  
          401 Fournisseurs débiteurs 313   313 40 273 
          4210000 Avance sur salaire      2 396 -2 396 
          4387000 organismes sociaux - Produits à recevoir 849  849  849 
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ACTIF 
Exercice clos le  
31/12/2025  

(12 mois) 

Exercice clos le   
31/12/2024  

(12 mois) 
Variation 

      

 Brut Amort. Prov Net Net  Net 
          4417111 Subvention FEDER 130 035  130 035 238 735 -108 700 
          4417123 Subvention ADEME 36 154  36 154 35 715 439 
          4417124 Subvention Banque des Territoires 6 000  6 000 6 000  
          4417130 Subvention Conseil Régional   60 000  60 000 26 758 33 242 
          4417141 Subvention Département Loire Atlant.   13 250  13 250 15 000 -1 750 
          4417221 AAP FSE+ 22 865  22 865 11 047 11 818 
          4417221 AAP DREETS 20 118  20 118 11 043 9 075 
          4417224 AAP Banque des Territoires 10 300  10 300 10 300  
          4417230 AAP Conseil Régional 7 122  7 122 16 024 -8 902 
          4673000 Contributions des adhérents 1 500  1 500  1 500 
          467----- Moneko 126  126 126  
          4687000 Produits à recevoir 2 965  2 965 4 500 -1 535 

          
Disponibilités 291 104  291 104 192 392 98 712  
          5121100 Crédit Coopératif 1 718  1 718 1 818 -100 
          5121200 Caisse d'Epargne 24 708  24 708 64 305 -39 597 
          5121210 Caisse d'Épargne - CSL associatis 184 220  184 220 46 693 137 527 
          5121300 Crédit Mutuel  636  636 1 440 -804 
          5121320 Crédit Mutuel - Livret 79 822  79 822 78 137 1 686 
           
Charges constatées d'avance 5 619  5 619 4 355 1 265 
          4860000 Charges constatées d'avance 5 619  5 619 4 355 1 265 
            

TOTAL (II) 632 120   632 120 582 901 49 219  
      

TOTAL ACTIF 761 109 86 687  674 423 626 741 47 682  
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  Présenté en Euros 

PASSIF 
Exercice clos le  
31/12/2025 

(12 mois) 

Exercice clos le   
31/12/2024 

(12 mois) 
Variation 

    
Fonds propres       
Fonds propres sans droit de reprise 175 900 175 900   
          1020000 Fonds propres sans droit de reprise 175 900 175 900   
        
Fonds propres avec droit de reprise 10 000  10 000    
          1034400 Apport avec droit de reprise - MACIF 10 000 10 000   
        
Report à nouveau  -27 403  -30 076  2 673 
       
Excédent ou déficit de l'exercice -25 295  2 673 -27 968  

       
TOTAL (I) 133 202 158 497 -25 295  

    
Fonds reportés et dédiés       
Fonds dédiés 67 503  2 363 65 141  
          1941000 Fonds dédiés : subvention Plan d’actions CRESS  67 503 2 363 65 141 
    

TOTAL (II) 67 503  2 363 65 141  
    
Provisions        
Provisions pour risques 155 163 164 093 -8 930 
          1510000 Provisions pour risques  108 513 114 112 -5 599 
          1530000 Provisions Retraite 46 650 49 981 -3 331 

       
TOTAL (III) 155 163 164 093 -8 930 
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PASSIF 
Exercice clos le  
31/12/2025 

(12 mois) 

Exercice clos le   
31/12/2024 

(12 mois) 
Variation 

    
Dettes       
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 142 940 144 905 -1 965 
          4010000 Fournisseurs - Compte collectif 63 164 24 992 38 172 
          4081000 Fournisseurs - Factures non parvenues 79 776 119 913 -40 137 
        
Autres dettes 103 928 137 356 -33 428  
          4282000 Dette provision congés payés 29 729 49 616 -19 886 
          4286000 Autres charges à payer 364 2 349 -1 985 
          4286100 Dette provision heures supplémentaires et RTT à payer 6 569 9 753 -3 184 
          4310000 Sécurité sociale 18 547 16 250 2 297 
          4373300 Retraite complémentaire 4 925 4 584 342 
          4373400 Prévoyance 1 650 1 564 87 
          4373500 Mutuelle 2 267 2 585 -317 
          4382000 Charges sur congés à payer 10 446 18 990 -8 545 
          4382100 Charges sociales sur primes de précarité 111 881 -770 
          4386000 Organismes sociaux - autres charges à payer 18 947 18 947  
          4386100 Charges sur heures supplémentaires et RTT à payer 2 534 3 693 -1 159 
          4421000 Prélèvements à la source (impôts sur le revenu) 853 866 -13 
          4471100 Taxe sur les salaires 1 541 2 232 -691 
          4471300 Formation professionnelle 4 480 4 140 340 
          4679990 Note de frais 650 908 -258 
          4710000 Compte d’attente 314   314 

        
Produits constatés d'avance 71 687  19 528  52 159  
          4870000 Produits constatés d'avance 71 687 19 528 52 159 

        
TOTAL (IV) 318 555 301 789 16 766  

    
TOTAL PASSIF  674 423 626 741 47 682  
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  Présenté en Euros 

 Exercice clos le  
31/12/2025 

(12 mois) 

Exercice clos le   
31/12/2024 

(12 mois) 
Variation 

    
Produits d'exploitation       
Cotisations  46 421  44 180  2 240 
          7561000 Cotisations sans contrepartie 46 421 44 180 2 240 
    
Ventes de prestations de services 128 780 100 495 28 286  
          7060000 Travaux et prestations 63 690 50 621 13 069 
          7064000 Prestations de formation 15 750 14 394 1 356 
          7065000 Partenariats 49 007 35 481 13 527 
          7080000 Produits des activités annexes 333  333 
    
Concours publics et subventions d'exploitation 801 052 817 033 -15 981  

dont sous-total Subventions 492 703 533 757 -41 054  
          7411100 Subvention FEDER 135 927 128 055 7 871 
          7412100 Subvention DREETS 81 916 88 106 -6 190 
          7412200 Subvention DREAL 15 500 10 000 5 500 
          7412300 Subvention ADEME 63 860 69 015 -5 155 
          7412400 Subvention Banque des Territoires 20 000 20 000  
          7412600 Subvention État – aide à l’embauche 4 000   4 000 
          7413000 Subvention Conseil Régional 120 000 159 456 -39 456 
          7414100 Subvention Département Loire-Atlantique 26 500 30 000 -3 500 
          7415100 Subvention Nantes Métropole 25 000 25 000  
          7416100 Subvention Ville de Nantes   4 125 -4 125 
    

dont sous-total Appels à projets 308 349 283 276 25 073  
          7420120 AAP FSE+ 34 962 35 051 -89 
          7420210 AAP DREETS 134 122 73 619 60 503 
          7420240 AAP Banque des Territoires  50 999 59 332 -8 333 
          7420250 AAP SGAR  74 022 83 225 -9 203 
          7420300 AAP Conseil Régional  14 244 32 049 -17 805 
    
Contributions financières 8 581 5 000 3 581 
          7551000 Contribution financière Caisse d'Épargne 5 000 5 000  
          7552000 Contribution adhérents CRESS 3 581   3 581 
       
Reprise sur amortissements, dépréciations, provisions et transfert de charges 9 166 23 011  -13 845  
          7815000 Reprise sur provisions pour risques 9 166 2 129 7 037 
          7910000 Transfert de charges d'exploitation   7 511 -7 511 
          7911000 Aides à l’emploi   2 500 -2 500 
          7912000 Uniformation - Prise en charge frais de formation   10 871 -10 871 
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 Exercice clos le  
31/12/2025 

(12 mois) 

Exercice clos le   
31/12/2024 

(12 mois) 
Variation 

Utilisation des fonds dédiés 2 363  2 363 
          7894000 Reprise des engagements à réaliser 2 363   2 363 
    
Autres produits 14 068  13 376  692 
          7580000 Produits divers de gestion courante 37 280 -243 
          7581000 Indemnités CESER 14 031 13 095 935 
       

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 1 010 430  1 003 095  7 335 

    
Charges d'exploitation       
Autres achats et charges externes 285 300 353 842 -68 541  
          6040000 Achats études et prestations de services 42 153 73 116 -30 963 
          6045000 Partenariats 138 260 125 773 12 487 
          6061000 Fournitures non stockables (carburant) 394 642 -248 
          6063000 Fournitures entretien, petit équipement 346 1 264 -918 
          6064000 Fournitures administratives 748 1 512 -764 
          6110000 Sous-traitance prestation paie 7 517 7 045 472 
          6132010 Locations immobilières 16 012 16 615 -603 
          6132020 Locations salles 1 719 2 370 -651 
          6135000 Locations mobilières 2 264 3 001 -737 
          6140000 Charges locatives 21 577 28 059 -6 482 
          6150000 Entretien et réparations 3 218 20 3 198 
          6156000 Maintenance 10 505 11 993 -1 489 
          6160000 Primes d'assurance 1 757 1 736 21 
          6181000 Documentation générale 420 438 -18 
          6185000 Frais de colloques, séminaires 35 130 -95 
          6226100 Honoraires Commissaire aux comptes 5 619 5 712 -93 
          6226200 Honoraires divers 1 740 756 984 
          6228000 Commissions chèques déjeuners 217 311 -94 
          6234000 Cadeaux 656 1 089 -433 
          6236000 Publications et imprimés 1 247 7 710 -6 463 
          6237100 Dépenses sites internet 3 720 15 331 -11 611 
          6251000 Voyages et déplacements 564 833 -270 
          6251010 Frais de déplacement du personnel 4 469 7 592 -3 122 
          6251020 Frais de déplacement des administrateur·rices 2 026 2 818 -792 
          6257000 Missions et réceptions  1 950 7 300 -5 349 
          6257010 Missions et réceptions des administrateur·rices 555 1 852 -1 297 
          6257020 Réception sur évènements 3 881 6 302 -2 421 
          6261000 Frais postaux, affranchissements 348 630 -283 
          6262000 Téléphone 2 311 1 887 424 
          6272000 Frais et commissions sur opérations bancaires 805 908 -103 
          6281000 Cotisations 7 943 8 452 -509 
          6282000 Formation des salarié·es 327 10 645 -10 318 
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 Exercice clos le  
31/12/2025 

(12 mois) 

Exercice clos le   
31/12/2024 

(12 mois) 
Variation 

Impôts, taxes et versements assimilés 29 583  26 554  3 030 
          6311000 Taxe sur les salaires 20 925 18 343 2 582 
          6333000 Formation professionnelle continue 8 658 8 211 448 
              
Salaires et traitements 481 627 461 862 19 765  
          6411000 Salaires 486 387 451 987 34 400 
          6412000 Congés payés  -19 886 9 045 -28 932 
          6413000 Primes et gratifications 4 204 3 178 1 026 
          6414000 Indemnités et avantages divers 14 107 1 318 12 789 
          6414100 IJSS   1 -1 
          6416000 Heures supplémentaires et RTT -3 184 -3 667 483 

       
Cotisations sociales 171 998 174 855 -2 858 
          6451000 Cotisations à l'URSSAF 95 978 83 399 12 579 
          6453000 Cotisations aux caisses de retraite 32 756 28 910 3 846 
          6453400 Cotisations Prévoyance 6 224 5 996 228 
          6453500 Cotisations Mutuelle collective 4 475 4 851 -377 
          6454000 Cotisations France Travail 20 250 19 323 927 
          6455000 Variation provisions charges sur congés payés -8 545 4 743 -13 287 
          6455100 Cotisations sur primes précarité CDD -770 475 -1 244 
          6456000 Variation provisions charges sur heures supplémentaires et RTT -1 159 -1 144 -15 
          6471000 Chèques déjeuners 13 451 13 484 -32 
          6471100 Indemnités transport 1 687 1 678 10 
          6471200 Indemnités frais télétravail 1 726 1 593 133 
          6471300 Forfait mobilité durable 1 045 776 269 
          6474000 Versements aux œuvres sociales 2 372 2 586 -214 
          6475000 Médecine du travail 2 507 1 889 618 
          6481000 Indemnités stagiaires   6 296 -6 296 
       
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 718 2 926 -1 208 
          6811100 Dotations aux amortissements / Immobilisations incorporelles 1 718 2 926 -1 208 
    
Dotations aux provisions 236 37 986  -37 750  
          6815000 Dotations provisions pour risques et charges  236 30 111 -29 875 
          6815100 Dotations provisions retraites   7 875 -7 875 
    
Reports en fonds dédiés 67 503  2 363 65 141  

          6894100 Engagements à réaliser sur subventions 67 503 2 363 65 141 

    

Autres charges  7  7 

          6580000 Charges de gestion courante 7   7 

    

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 1 037 972  1 060 387  -22 416  
    

RESULTAT D'EXPLOITATION -27 542  -57 292  29 751  
TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 1 009 331 1 030 520 -21 189 
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 Exercice clos le  
31/12/2025 

(12 mois) 

Exercice clos le   
31/12/2024 

(12 mois) 
Variation 

Produits financiers       
Autres intérêts et produits assimilés 2 247 2 068 179 
          7640000 Revenus des VMP 34 34 0 
          7680000 Autres produits financiers 2 213 2 034 179 

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 2 247 2 068 179 
    
Charges financières       
Intérêts et charges assimilées    
          6611000 Intérêts sur emprunts et dettes     

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (IV)    
    

RESULTAT FINANCIER 2 247 2 068 179 

    
Produits exceptionnels       
Sur opérations de gestion  58 748  -58 748  
          7720000 Produits sur exercices antérieurs   58 748 -58 748 

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)  58 748  -58 748  

    
Charges exceptionnelles       
Sur opérations de gestion  850 -850 
          6714000 Créances devenues irrécouvrables dans l'exercice   850 -850 
          6720000 Charges sur exercices antérieurs     

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)  850 -850 
    

RESULTAT EXCEPTIONNEL  57 898  -57 898  

    
TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 1 012 677  1 063 910  -51 233  

    
TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI) 1 037 972  1 061 237  -23 266  

    
SOLDE DÉBITEUR - DÉFICIT -25 295  2 673 -27 968  

 
  

   

Evaluation des contributions volontaires en nature       
Produits      
          . Bénévolat 30 112 33 549 -3 437 

TOTAL 30 112  33 549  -3 437 
Charges      
          . Personnel bénévole 30 112 33 549 -3 437 

TOTAL 30 112  33 549  -3 437 

 



CRESS des Pays de la Loire                                                                          Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025  
 

14 
 

 
 

La CRESS des Pays de la Loire assure, au bénéfice des entreprises de l’économie sociale et solidaire : 
 La représentation auprès des pouvoirs publics des intérêts de l’économie sociale et solidaire; 
 L’appui à la création, au développement et au maintien des entreprises; 
 L’appui à la formation des dirigeant·es et des salarié·es des entreprises; 
 La contribution à la collecte, à l’exploitation et à la mise à disposition des données économiques et sociales 

relatives aux entreprises de l’économie sociale et solidaire; 
 L’information des entreprises sur la dimension européenne de l’économie sociale et solidaire et l’appui à 

l’établissement de liens avec les entreprises du secteur établies dans les autres États membres de l’Union 
européenne; 

 
Elle assure la défense des intérêts de ses adhérents, et plus généralement de l’ensemble des acteurs de l’Économie 
Sociale et Solidaire. Les missions de la CRESS des Pays de la Loire sont :  

 Fédérer l’ESS et animer la vie associative 
 Promouvoir l’ESS 
 Porter la voix de l’ESS 
 Appuyer la création, le développement et la consolidation des entreprises de l’ESS 
 Développer la formation à l’ESS 
 Créer, capitaliser et diffuser de la ressource sur et pour l’ESS 
 Aider les territoires à développer l’ESS 

 
La CRESS des Pays de la Loire compte au 31/12/2025, 77 adhérents personnes morales (dont 34 sont membres du 
Conseil d’Administration) et 13 salarié·es (pour 12,84 ETP moyens sur l’exercice) et une personne en contrat 
d’apprentissage.  
 
 

► Baisse de 30 K€ du soutien financier du Conseil régional des Pays de la Loire 
► Licenciement d’un·e salarié·e pour inaptitude   
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Le bilan avant répartition de l’exercice clos le 31/12/2025 dont le total est de 674.423€ et le compte de résultat de 
l’exercice, présenté sous forme de tableaux et de listes, présentent un déficit de -25.295€.   

Les présents états financiers (bilan, compte de résultat et annexe) couvrent la période du 1er janvier 2025 au 31 
décembre 2025, soit une durée de douze mois. 

Conformément aux dispositions du règlement ANC n°2022-06 relatif à la modernisation des états financiers, tel 
qu’adapté aux personnes morales de droit privé non commerçantes par le règlement ANC n°2023-03, l’association 
applique pour la première fois, au titre de l’exercice clos le 31/12/2025, les nouvelles dispositions prévues par ce texte. 

Cette première application constitue un changement de méthode comptable résultant d’un changement de 
réglementation comptable, appliqué de manière prospective. 

Les comptes de l’exercice précédent ont été établis conformément au règlement ANC n°2018-06 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé non lucratives. 

Les principales incidences de ce changement portent sur la présentation du compte de résultat, notamment : 

 la suppression de la notion de transferts de charges, désormais présentés en déduction des charges 
auxquelles ils se rattachent ou dans les rubriques de produits correspondantes ; 

 la redéfinition du résultat exceptionnel, désormais limité aux événements majeurs et inhabituels ainsi 
qu’aux écritures comptables à caractère fiscal ; 

Ces évolutions modifient la présentation de certaines rubriques des comptes annuels sans incidence sur le résultat 
net de l’exercice.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés selon les principes suivants : 

 Continuité de l'exploitation, 
 Permanence des méthodes, 
 Comptabilité au coût historique, 
 Indépendance des exercices, 
 Règles de prudence et sincérité des comptes. 

Le bilan et le compte de résultat sont présentés sous forme de compte. Par souci de simplification, les informations 
obligatoires mais non applicables au dossier et celles jugées non significatives ne sont pas présentées.  

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :  

 

On y trouve :  
- les logiciels informatiques amortis sur une durée de 3 ans 
- le portail numérique ESSor, version 1 et 2 amorties sur une durée de 3 ans 
 

Les  immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires).  
Selon les termes du règlement  C.R.C du 03/11/2005, il est fait application de l’annexe simplifiée.  
En conséquence, les principes suivants sont appliqués :  
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- Durée d’usage (linéaire ou dégressif) pour déterminer l’amortissement des immobilisations non décomposables 
- Approche de la méthode par composants et prise en compte de la valeur résiduelle dès lors qu’elles sont significatives 
et mesurables.  

Les durées utilisées à ce jour sont les suivantes :  
- Installations générales :    5 à 8 ans 
- Matériel du bureau et informatique :    3 à 5 ans 
- Mobilier :      5 à 8 ans 
 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure 
à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.  
 

Elles sont valorisées à leur valeur nominale, une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.  
 

La liquidité des créances de l’actif circulant est de moins d’un an.  
L’échéance des dettes est de moins d’un an.  

 

De nouvelles provisions pour risques ont été comptabilisées au cours de cet exercice pour un montant de 236€.  
 

L’association a procédé à l’évaluation de son engagement retraite, son passif social au titre des indemnités de fin de 
carrière. L’engagement de l’association se définit en deux points :  
- l’engagement correspondant aux services antérieurs selon l’ancienneté des salarié·es acquise à la date d’évaluation 
- l’engagement correspondant aux services futurs, c'est-à-dire aux droits susceptibles d’être acquis par les salarié·es 
entre la date d’évaluation et la date probable de départ en retraite.  
L’estimation des engagements prend en compte la probabilité pour un·e salarié·e d’être présent·e dans l’association 
à la date de son départ en retraite. Elle est pondérée par un taux d’actualisation financier.  
Pour estimer le montant de l’engagement passé et futur de l’association et définir le plan de financement 
personnalisé, l’étude actuarielle est réalisée à partir des paramètres économiques, sociaux et techniques propres à 
l’association.  
 
Paramètres économiques :  - le taux d’actualisation est de 3,85% par an  
    - augmentation annuelle des salaires : 2% 
 
Paramètres sociaux :   - convention collective nationale ECLAT (ex : animation) 
    - le départ est prévu à 67 ans pour l’ensemble du personnel 
    - le taux de rotation retenu est fort 
    - le départ intervient à l’initiative des salarié·es 

- le taux de charges sociales patronales est de 49%  
 
Paramètres techniques :  - la table règlementaire utilisée : « INSEE 2024 » 
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- la méthode de calcul retenue est la méthode : Rétrospective Prorata Temporis 
- les plans de financement tiennent compte de l’ensemble des salarié·es 
 

L’engagement s’élève au 31 décembre 2025 à 46.650€. Une reprise de provisions de 3.331€ a été comptabilisée en 
produits pour ajuster le montant de l’engagement de l’année précédente.   
 

En vertu de l’article 20 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006 : « les associations dont le budget annuel est supérieur à 
150.000€ et recevant une ou plusieurs subventions de l’Etat ou d’une collectivité territoriales dont le montant est 
supérieur à 50.000€ doivent publier chaque année dans le compte financier les rémunérations des trois plus hauts 
cadres dirigeants bénévoles et salarié·es ainsi que leurs avantages en nature ».  

Cette information n’est pas mentionnée dans la présente annexe car elle conduirait indirectement à donner une 
information individuelle. 
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L’appel à cotisation annuel constitue le fait générateur de la comptabilisation des cotisations des adhérents de la 
CRESS. Les cotisations sont comptabilisées dans le compte 7561 – Cotisations sans contrepartie.  
 

Les comptes annuels de la CRESS valorisent les contributions volontaires en nature. Elles sont enregistrées dans le 
tableau intitulé « Evaluation des contributions volontaires en nature » au pied du compte de résultat. Les heures 
passées par les administrateur·rices ou adhérents de la CRESS à servir le projet politique et stratégique de la CRESS 
ont été valorisées à hauteur du salaire horaire moyen (chargé) de la CRESS, soit 27,14€. Cela représente 1110 heures.  
 

L’ensemble des concours publics comptabilisés pour l’exercice 2024 sont des subventions d’exploitation.  
 

Concours publics et subventions Concours publics Subventions 
d'exploitation 

Subventions 
d'investissement 

Union Européenne  170 889   

État  309 560   

Collectivités territoriales  185 744   

Autres financeurs  134 859   

TOTAL  801 052  
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Les mouvements de l’exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous :  
 
Immobilisations brutes = 128.990€ 
 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 49 060  10 680 38 380 
Immobilisations corporelles 44 053  1 547 42 506 
Immobilisations financières 47 923 181   48 104 

TOTAL 141 037  181 12 227  128 990 

 
Détail des entrées = 181€ 
 

Détail des entrées Dénomination Valeur brute 

Immobilisations financières 
Parts sociales Crédit Coopératif 31 
Dépôt de garantie SCIC CITIZ 150 

TOTAL 181 

 
Détail des sorties = 12.227€ 
 

Détail des sorties Dénomination Valeur brute 
Immobilisations incorporelles Portail de l’ESS – Site internet CRESS 10 680 

Immobilisations corporelles 

DELL serveur local T110 372 
1 PC portable DELL (N° de poste 10) 410 
1 PC fixe DELL (N° de poste 11) 249 
1 PC fixe (N° de poste 14) 516 

TOTAL 12 227 

 
Amortissements et provisions d’actifs = 86.687€ 
 

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 49 060  10 680 38 380 
Immobilisations corporelles 40 646 1 718 1 547 40 817 
Immobilisations financières 7 490    7 490 

TOTAL 97 196 1 718 12 227  86 687  
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Détail des immobilisations et amortissements en fin de période  
 

Nature des biens immobilisés Montant brut Amortissement Valeur nette Durée 

Concessions et droits similaires 6 088 6 088  de 1 à 3 ans 
Autres immobilisations incorporelles 32 292 32 292  de 1 à 3 ans 
Matériel de bureau et informatique 22 472 21 383 1 090 de 3 à 5 ans 
Mobilier 20 034 19 434 600 de 5 à 8 ans 
Immobilisations financières 48 104 7 490 40 614 ind.  

TOTAL 128 990 86 687  42 303    

 
 

 
Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an 

Actif circulant et charges constatées d'avance  341 015 341 015   

TOTAL 341 015 341 015   

 
 

 
Détail des créances Montant  

Créances clients 8 054 
Factures à établir 15 745 

Fournisseurs débiteurs  313 

Organismes sociaux 849 

Subventions à percevoir 305 844 
          4417111 Subvention FEDER 130 035 
          4417123 Subvention ADEME 36 154 
          4417124 Subvention Banque des Territoires 6 000 
          4417130 Subvention Conseil Régional   60 000 
          4417141 Subvention Départ. Loire-Atlantiq.   13 250 
          4417221 AAP FSE+ 22 865 
          4417221 AAP DREETS 20 118 
          4417224 AAP Banque des Territoires 10 300 
          4417230 AAP Conseil Régional 7 122 

Autre créances 1 626 

Produits à recevoir 2 965 
Charges constatées d'avance 5 619 

TOTAL 341  015 
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Produits à recevoir Montant  

Factures à établir 15 745 
Autres créances 2 965 

TOTAL 18 710 
 
 

 

Les charges constatées d’avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat est 
reportée à un exercice ultérieur.  
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Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
consommation A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 175 900      175 900 

Fonds propres avec droit de reprise 10 000      10 000 

Report à nouveau -30 076 2 673    -27 403 

Excédent ou déficit de l'exercice 2 673 -2 673  -25 295 -25 295 

Situation nette 158 497   -25 295 133 202 

 
 

 
Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 

Fournisseurs 63 164 63 164     
Factures non parvenues 79 776 79 776     
Dettes fiscales et sociales 102 964 102 964     
Autres dettes 964 964     
Produits constatés d'avance 71 687 71 687     

TOTAL 318 555 318 555   
 
 

 
Charges à payer Montant  

Fournisseurs 79 776 
Dettes fiscales et sociales  68 589 

TOTAL 148 365 
 
 

 
Les produits constatés d’avance sont composés de produits ordinaires dont la répercussion sur le résultat est reportée 
à un exercice ultérieur et pour 68.978€ à des subventions publiques versées en 2025 pour une utilisation sur l’exercice 
2026.   
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Provisions pour risques et charges 
Provisions au 

début de 
l'exercice 

Reprise en 
cours d'exercice 

Nouvelles 
provisions en 

cours d'exercice 

Provisions 
restantes en fin 

d'exercice 

Provisions règlementées        
Provisions pour risques 164 093 9 166 236 155 163 
Provisions pour charges        

TOTAL 164 093 9 166 236 155 163 

 
 

 

Fonds dédiés 
Fonds à engager 

au début de 
l'exercice 

Utilisation en 
cours d'exercice 

Engagements à 
réaliser sur 
nouvelles 
ressources 
affectées 

Fonds restants 
à engager en 
fin d'exercice 

AAP SGAR - DRDFE 2024 2 363 2 363    

AAP SGAR - DRDFE 2025-2026     10 000 10 000 

Subvention DREETS - Conférence régionale 2026     2 000 2 000 
Subvention DREETS - DLA entreprises en 
difficulté 2025-2026 

    55 503 55 503 

TOTAL 2 363 2 363 67 503 67 503 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10 rue de l’Ile Mabon – 44200 NANTES 
07 57 18 10 00 
www.cress-pdl.org 
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La CRESS des Pays de la Loire assure, au bénéfice des entreprises de l’économie sociale et solidaire : 
 La représentation auprès des pouvoirs publics des intérêts de l’économie sociale et solidaire; 
 L’appui à la création, au développement et au maintien des entreprises; 
 L’appui à la formation des dirigeant·es et des salarié·es des entreprises; 
 La contribution à la collecte, à l’exploitation et à la mise à disposition des données économiques et sociales 

relatives aux entreprises de l’économie sociale et solidaire; 
 L’information des entreprises sur la dimension européenne de l’économie sociale et solidaire et l’appui à 

l’établissement de liens avec les entreprises du secteur établies dans les autres États membres de l’Union 
européenne; 

 
Elle assure la défense des intérêts de ses adhérents, et plus généralement de l’ensemble des acteurs de l’Économie 
Sociale et Solidaire. Les missions de la CRESS des Pays de la Loire sont :  

 Fédérer l’ESS et animer la vie associative 
 Promouvoir l’ESS 
 Porter la voix de l’ESS 
 Appuyer la création, le développement et la consolidation des entreprises de l’ESS 
 Développer la formation à l’ESS 
 Créer, capitaliser et diffuser de la ressource sur et pour l’ESS 
 Aider les territoires à développer l’ESS 

 
La CRESS des Pays de la Loire compte au 31/12/2025, 77 adhérents personnes morales (dont 34 sont membres du 
Conseil d’Administration) et 13 salarié·es (pour 12,84 ETP moyens sur l’exercice) et une personne en contrat 
d’apprentissage.  
 
 

► Baisse de 30 K€ du soutien financier du Conseil régional des Pays de la Loire 
► Licenciement d’un·e salarié·e pour inaptitude   
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Le bilan avant répartition de l’exercice clos le 31/12/2025 dont le total est de 674.423€ et le compte de résultat de 
l’exercice, présenté sous forme de tableaux et de listes, présentent un déficit de -25.295€.   

Les présents états financiers (bilan, compte de résultat et annexe) couvrent la période du 1er janvier 2025 au 31 
décembre 2025, soit une durée de douze mois. 

Conformément aux dispositions du règlement ANC n°2022-06 relatif à la modernisation des états financiers, tel 
qu’adapté aux personnes morales de droit privé non commerçantes par le règlement ANC n°2023-03, l’association 
applique pour la première fois, au titre de l’exercice clos le 31/12/2025, les nouvelles dispositions prévues par ce texte. 

Cette première application constitue un changement de méthode comptable résultant d’un changement de 
réglementation comptable, appliqué de manière prospective. 

Les comptes de l’exercice précédent ont été établis conformément au règlement ANC n°2018-06 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé non lucratives. 

Les principales incidences de ce changement portent sur la présentation du compte de résultat, notamment : 

 la suppression de la notion de transferts de charges, désormais présentés en déduction des charges 
auxquelles ils se rattachent ou dans les rubriques de produits correspondantes ; 

 la redéfinition du résultat exceptionnel, désormais limité aux événements majeurs et inhabituels ainsi 
qu’aux écritures comptables à caractère fiscal ; 

Ces évolutions modifient la présentation de certaines rubriques des comptes annuels sans incidence sur le résultat 
net de l’exercice.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés selon les principes suivants : 

 Continuité de l'exploitation, 
 Permanence des méthodes, 
 Comptabilité au coût historique, 
 Indépendance des exercices, 
 Règles de prudence et sincérité des comptes. 

Le bilan et le compte de résultat sont présentés sous forme de compte. Par souci de simplification, les informations 
obligatoires mais non applicables au dossier et celles jugées non significatives ne sont pas présentées.  

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :  

 

On y trouve :  
- les logiciels informatiques amortis sur une durée de 3 ans 
- le portail numérique ESSor, version 1 et 2 amorties sur une durée de 3 ans 
 

Les  immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires).  
Selon les termes du règlement  C.R.C du 03/11/2005, il est fait application de l’annexe simplifiée.  
En conséquence, les principes suivants sont appliqués :  
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- Durée d’usage (linéaire ou dégressif) pour déterminer l’amortissement des immobilisations non décomposables 
- Approche de la méthode par composants et prise en compte de la valeur résiduelle dès lors qu’elles sont significatives 
et mesurables.  

Les durées utilisées à ce jour sont les suivantes :  
- Installations générales :    5 à 8 ans 
- Matériel du bureau et informatique :    3 à 5 ans 
- Mobilier :      5 à 8 ans 
 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure 
à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.  
 

Elles sont valorisées à leur valeur nominale, une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.  
 

La liquidité des créances de l’actif circulant est de moins d’un an.  
L’échéance des dettes est de moins d’un an.  

 

De nouvelles provisions pour risques ont été comptabilisées au cours de cet exercice pour un montant de 236€.  
 

L’association a procédé à l’évaluation de son engagement retraite, son passif social au titre des indemnités de fin de 
carrière. L’engagement de l’association se définit en deux points :  
- l’engagement correspondant aux services antérieurs selon l’ancienneté des salarié·es acquise à la date d’évaluation 
- l’engagement correspondant aux services futurs, c'est-à-dire aux droits susceptibles d’être acquis par les salarié·es 
entre la date d’évaluation et la date probable de départ en retraite.  
L’estimation des engagements prend en compte la probabilité pour un·e salarié·e d’être présent·e dans l’association 
à la date de son départ en retraite. Elle est pondérée par un taux d’actualisation financier.  
Pour estimer le montant de l’engagement passé et futur de l’association et définir le plan de financement 
personnalisé, l’étude actuarielle est réalisée à partir des paramètres économiques, sociaux et techniques propres à 
l’association.  
 
Paramètres économiques :  - le taux d’actualisation est de 3,85% par an  
    - augmentation annuelle des salaires : 2% 
 
Paramètres sociaux :   - convention collective nationale ECLAT (ex : animation) 
    - le départ est prévu à 67 ans pour l’ensemble du personnel 
    - le taux de rotation retenu est fort 
    - le départ intervient à l’initiative des salarié·es 

- le taux de charges sociales patronales est de 49%  
 
Paramètres techniques :  - la table règlementaire utilisée : « INSEE 2024 » 
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- la méthode de calcul retenue est la méthode : Rétrospective Prorata Temporis 
- les plans de financement tiennent compte de l’ensemble des salarié·es 
 

L’engagement s’élève au 31 décembre 2025 à 46.650€. Une reprise de provisions de 3.331€ a été comptabilisée en 
produits pour ajuster le montant de l’engagement de l’année précédente.   
 

En vertu de l’article 20 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006 : « les associations dont le budget annuel est supérieur à 
150.000€ et recevant une ou plusieurs subventions de l’Etat ou d’une collectivité territoriales dont le montant est 
supérieur à 50.000€ doivent publier chaque année dans le compte financier les rémunérations des trois plus hauts 
cadres dirigeants bénévoles et salarié·es ainsi que leurs avantages en nature ».  

Cette information n’est pas mentionnée dans la présente annexe car elle conduirait indirectement à donner une 
information individuelle. 
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L’appel à cotisation annuel constitue le fait générateur de la comptabilisation des cotisations des adhérents de la 
CRESS. Les cotisations sont comptabilisées dans le compte 7561 – Cotisations sans contrepartie.  
 

Les comptes annuels de la CRESS valorisent les contributions volontaires en nature. Elles sont enregistrées dans le 
tableau intitulé « Evaluation des contributions volontaires en nature » au pied du compte de résultat. Les heures 
passées par les administrateur·rices ou adhérents de la CRESS à servir le projet politique et stratégique de la CRESS 
ont été valorisées à hauteur du salaire horaire moyen (chargé) de la CRESS, soit 27,14€. Cela représente 1110 heures.  
 

L’ensemble des concours publics comptabilisés pour l’exercice 2024 sont des subventions d’exploitation.  
 

Concours publics et subventions Concours publics Subventions 
d'exploitation 

Subventions 
d'investissement 

Union Européenne  170 889   

État  309 560   

Collectivités territoriales  185 744   

Autres financeurs  134 859   

TOTAL  801 052  
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Les mouvements de l’exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous :  
 
Immobilisations brutes = 128.990€ 
 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 49 060  10 680 38 380 
Immobilisations corporelles 44 053  1 547 42 506 
Immobilisations financières 47 923 181   48 104 

TOTAL 141 037  181 12 227  128 990 

 
Détail des entrées = 181€ 
 

Détail des entrées Dénomination Valeur brute 

Immobilisations financières 
Parts sociales Crédit Coopératif 31 
Dépôt de garantie SCIC CITIZ 150 

TOTAL 181 

 
Détail des sorties = 12.227€ 
 

Détail des sorties Dénomination Valeur brute 
Immobilisations incorporelles Portail de l’ESS – Site internet CRESS 10 680 

Immobilisations corporelles 

DELL serveur local T110 372 
1 PC portable DELL (N° de poste 10) 410 
1 PC fixe DELL (N° de poste 11) 249 
1 PC fixe (N° de poste 14) 516 

TOTAL 12 227 

 
Amortissements et provisions d’actifs = 86.687€ 
 

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 49 060  10 680 38 380 
Immobilisations corporelles 40 646 1 718 1 547 40 817 
Immobilisations financières 7 490    7 490 

TOTAL 97 196 1 718 12 227  86 687  
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Détail des immobilisations et amortissements en fin de période  
 

Nature des biens immobilisés Montant brut Amortissement Valeur nette Durée 

Concessions et droits similaires 6 088 6 088  de 1 à 3 ans 
Autres immobilisations incorporelles 32 292 32 292  de 1 à 3 ans 
Matériel de bureau et informatique 22 472 21 383 1 090 de 3 à 5 ans 
Mobilier 20 034 19 434 600 de 5 à 8 ans 
Immobilisations financières 48 104 7 490 40 614 ind.  

TOTAL 128 990 86 687  42 303    

 
 

 
Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an 

Actif circulant et charges constatées d'avance  341 015 341 015   

TOTAL 341 015 341 015   

 
 

 
Détail des créances Montant  

Créances clients 8 054 
Factures à établir 15 745 

Fournisseurs débiteurs  313 

Organismes sociaux 849 

Subventions à percevoir 305 844 
          4417111 Subvention FEDER 130 035 
          4417123 Subvention ADEME 36 154 
          4417124 Subvention Banque des Territoires 6 000 
          4417130 Subvention Conseil Régional   60 000 
          4417141 Subvention Départ. Loire-Atlantiq.   13 250 
          4417221 AAP FSE+ 22 865 
          4417221 AAP DREETS 20 118 
          4417224 AAP Banque des Territoires 10 300 
          4417230 AAP Conseil Régional 7 122 

Autre créances 1 626 

Produits à recevoir 2 965 
Charges constatées d'avance 5 619 

TOTAL 341  015 
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Produits à recevoir Montant  

Factures à établir 15 745 
Autres créances 2 965 

TOTAL 18 710 
 
 

 

Les charges constatées d’avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat est 
reportée à un exercice ultérieur.  
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Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
consommation A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 175 900      175 900 

Fonds propres avec droit de reprise 10 000      10 000 

Report à nouveau -30 076 2 673    -27 403 

Excédent ou déficit de l'exercice 2 673 -2 673  -25 295 -25 295 

Situation nette 158 497   -25 295 133 202 

 
 

 
Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 

Fournisseurs 63 164 63 164     
Factures non parvenues 79 776 79 776     
Dettes fiscales et sociales 102 964 102 964     
Autres dettes 964 964     
Produits constatés d'avance 71 687 71 687     

TOTAL 318 555 318 555   
 
 

 
Charges à payer Montant  

Fournisseurs 79 776 
Dettes fiscales et sociales  68 589 

TOTAL 148 365 
 
 

 
Les produits constatés d’avance sont composés de produits ordinaires dont la répercussion sur le résultat est reportée 
à un exercice ultérieur et pour 68.978€ à des subventions publiques versées en 2025 pour une utilisation sur l’exercice 
2026.   
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Provisions pour risques et charges 
Provisions au 

début de 
l'exercice 

Reprise en 
cours d'exercice 

Nouvelles 
provisions en 

cours d'exercice 

Provisions 
restantes en fin 

d'exercice 

Provisions règlementées        
Provisions pour risques 164 093 9 166 236 155 163 
Provisions pour charges        

TOTAL 164 093 9 166 236 155 163 

 
 

 

Fonds dédiés 
Fonds à engager 

au début de 
l'exercice 

Utilisation en 
cours d'exercice 

Engagements à 
réaliser sur 
nouvelles 
ressources 
affectées 

Fonds restants 
à engager en 
fin d'exercice 

AAP SGAR - DRDFE 2024 2 363 2 363    

AAP SGAR - DRDFE 2025-2026     10 000 10 000 

Subvention DREETS - Conférence régionale 2026     2 000 2 000 
Subvention DREETS - DLA entreprises en 
difficulté 2025-2026 

    55 503 55 503 

TOTAL 2 363 2 363 67 503 67 503 
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